
ARTIcLE 9 – RESPEcT DES DROITS  
ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE

9.01 Aux fins de l’application de la présente convention, ni 
la Direction, ni ses représentants, ni le Syndicat, ni les 
employés, ni leurs représentants n’exerceront directe-
ment ou indirectement de menace, contrainte, discri-
mination ou distinction injuste ou toute forme de har-
cèlement contre quelque employé que ce soit à cause 
de sa race, de sa couleur, de son sexe, de son orienta-
tion sexuelle, de son état civil, de sa religion, de ses 
convictions politiques, de sa langue, de ses origines 
ethniques ou nationales, de sa condition sociale, de 
son âge (sauf dans la mesure prévue par la loi), de sa 
grossesse, de son handicap ou de l’utilisation d’un 
moyen pour pallier son handicap ou le fait d’avoir été 
reconnu coupable ou s’être avoué coupable d’une 
infrac tion pénale ou criminelle, si cette infraction n’a 
aucun lien avec l’emploi ou s’il en a obtenu le pardon 
ou parce qu’il exerce un droit que lui reconnaît la pré-
sente convention ou la loi.




